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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-043-2023 

DE LA SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 30 septembre 2023 

Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain 
GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique 
LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian 
SUTTER, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 

Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Aurélio TOLOSA a donné procuration à Monsieur Joseph-Maurice WISS.

Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Sabine 
HATTSTATT, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN. 

Étaient non excusés : (2) 
Monsieur Hugues DURAND et Madame Estelle MIRANDA. 

ADHESION AU CONTRAT DE GROUPE STATUTAIRE DU CENTRE DE GESTION 

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 1 – Absents : 9 – Exclus : 0 

Le Président rappelle que le Bureau, lors de sa séance du 23 février dernier, a donné mandat au Centre de Gestion 
du Haut-Rhin pour engager, au nom de la Communauté de Communes, une consultation relative à la souscription 
d'un nouveau contrat groupe d’assurance garantissant les risques statutaires. 

Par courrier du 31 août dernier, le Président du Centre de Gestion indique qu'après mise en œuvre d'une 
consultation sous la forme d'un marché négocié, le marché a été attribué à CNP Assurances (assureur) / SOFAXIS 
(gestionnaire du contrat), au regard des critères d’attribution établis. 

Il est proposé adhérer à compter du 1er janvier 2024 au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 et jusqu’au 
31 décembre 2027, selon les conditions suivantes : 

Assureur / Gestionnaire : CNP ASSURANCE / REYLENS  
Régime du contrat : capitalisation 
Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20231005-DCB-043-2023-DE
Date de télétransmission : 12/10/2023
Date de réception préfecture : 12/10/2023



2023/104 
 

o Pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL : 
 
Les risques assurés + taux : 

• Décès        0,23 % 
• Accident de service / Maladie contractée en service – franchise à 90j  0,70 % 
• Longue maladie / maladie de longue durée – sans franchise  1,78% 
• Maternité / paternité / adoption – sans franchise    0,68 % 
• Maladie ordinaire – garantie non souscrite 

TOTAL   3,39 % (5,09 % en 2023) 
 

o Pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents contractuels de 
droit public : 

 
Les risques assurés sont : accident du travail / maladie professionnelle, maladie ordinaire, grave maladie, maternité 
/ paternité / adoption, temps partiel pour motif thérapeutique. Tous les risques avec une franchise de 10 jours par 
arrêt en maladie ordinaire à un taux de 1,25 % (1% en 2023). 
 
Les frais de gestion du Centre de Gestion, qui s’élèvent à 0,085 % de la masse salariale annuelle de la collectivité, 
viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés, 
 
Il est précisé que les conditions du contrat peuvent être modifiées chaque année. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU le Code des Assurances ; 
 
VU Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés ; 
 
VU la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion en date du 4 octobre 2022 approuvant le 
renouvellement du contrat groupe d’assurance statutaire ; 
 
VU les délibérations du Conseil d’administration du Centre de Gestion en date du 21 mars 2023 approuvant la 
procédure concurrentielle avec négociation pour le renouvellement dudit contrat et le maintien des modalités de 
participation des collectivités aux frais du Centre de Gestion liés à la mise en concurrence et à la gestion du contrat 
d’assurance ; 
 
VU la décision d’attribution de la Commission d’appel d’offres du Centre de Gestion du 3 juillet 2023 ; 
 
VU la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion en date du 4 juillet 2023, autorisant le Président 
à signer les marchés résultant de la consultation ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
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DECIDE d’adhérer au contrat groupe d’assurance 2024-2027 à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au  
31 décembre 2027 selon les conditions suivantes : 

• Assureur / Courtier : CNP Assurances / Reylens  
• Régime du contrat : capitalisation 
• Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
• Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2024. 

 
RETIENT les garanties suivantes : 
 

o Pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :  
Les risques assurés + taux : 

• Décès        0,23 % 
• Accident de service / Maladie contractée en service – franchise 90j  0,70 % 
• Longue maladie / maladie de longue durée – sans franchise  1,78% 
• Maternité / paternité / adoption – sans franchise    0,68 % 
• Maladie ordinaire – garantie non souscrite 

TOTAL   3,39 % 
 

o Pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents contractuels de 
droit public : 

 
Les risques assurés sont : accident du travail / maladie professionnelle, maladie ordinaire, grave maladie, maternité 
/ paternité / adoption, temps partiel pour motif thérapeutique. Tous les risques avec une franchise de 10 jours par 
arrêt en maladie ordinaire à un taux de 1,25 %. 
 
PREND ACTE que les frais de gestion du Centre de Gestion, qui s’élèvent à 0,085 % de la masse salariale annuelle 
(masse salariale déclarée pour le calcul de la cotisation au Centre de Gestion du Haut-Rhin) de la collectivité, 
viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés. 
 
DECIDE d’assurer uniquement le traitement brut indiciaire. 
 
PREND ACTE que le périmètre des garanties peut être revu chaque année 
 
AUTORISE son Président à signer le certificat d’adhésion avec l’assureur ainsi que la convention à intervenir dans 
le cadre du contrat groupe avec le Centre de Gestion. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 9 octobre 2023 
Le Président 

 


